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RENCONTRE DSB DE BANK AL-MAGHRIB - APSF
VENDREDI 26 OCTOBRE 2007 
Siège de l'APSF 
COMPTE-RENDU

Présents
DSB
: 
	Asmaâ Bennani

	Lhassan Benhalima

	Abderrafiê Tadlaoui


APSF :

	Jacques Lagarrigue
	Acred

	Salaheddine Loubaris
	Assalaf Chaabi

	Ali Lamrini
	Caisse Marocaine des Marchés

	Pierre Jalin
	Cetelem

	Aziz Boutaleb
	Chaabi Leasing

	Abdelkader Rahy
	Crédit du Maroc Leasing

	Mohamed El Bouazzaoui
	Dar Ad-Damane

	Bouchaïb Guisser
	Dar Ad-Damane

	Najib Cherkaoui
	Diac Salaf

	Abderrahim Rhiati
	Eqdom

	Chakib Bennani
	Maghrebail

	Ali Harraj
	Maroc Leasing

	Youssef Ammor
	Maroc Leasing

	Ali Issari
	Safacred

	Aziz Cherkaoui
	Salafin

	Bachir Fassi Fehri
	Sofac

	Samia Ahmidouch
	Sogelease

	Réda Bennani
	Sogelease

	Jamal Lakhiry
	Wafa Immobilier

	Laila Mamou
	Wafasalaf

	Mostafa Melsa
	APSF

	Kamal Benkiran
	APSF


Ordre du jour

1. Réglementation bancaire
2. Produits Ijara, Moucharaka, Mourabaha
3. Fiscalité

4. Médiation bancaire

5. Autres questions

a. Agrément de sociétés de transfert de fonds

b. Présentation au public des opérations d'assurance

c. Projet de loi édictant des mesures de protection du consommateur

----

1. Réglementation bancaire

· Textes pris pour application de la loi bancaire du 14 février 2006

· Bank Al-Maghrib a achevé l'édition des textes pris pour application de la loi bancaire du 14 février 2006. Il lui reste, dans ce cadre, à éditer la circulaire relative au coefficient maximum de division des risques (en cours de finalisation). Ces textes ont été publiés au Bulletin Officiel, à l'exception des circulaires relatives :

· au contrôle interne,

· au devoir de vigilance des établissements de crédit

· aux sanctions pécuniaires

· aux bureaux de représentation des banques marocaines à l'étranger.
· Campagne d'information sur la loi anti-blanchiment des capitaux 

· Bank Al-Maghrib lance à compter du 31 octobre 2007 une campagne d'information sur la loi anti-blanchiment des capitaux. Cette campagne qui s'ouvre à Rabat se poursuivra dans 9 autres villes. L'objectif est d'expliquer la loi à toutes les professions assujetties, y compris les professions de conseil. 
· Recueil des textes législatifs et réglementaires

· Bank Al-Maghrib travaille actuellement sur la compilation des textes législatifs et réglementaires régissant l'ensemble du secteur financier (banques, assurances, bourse, réglementation des changes). Ce recueil servira de prélude à un Code Monétaire Marocain.

· Crédit Bureau

· Bank Al-Maghrib a adjugé l'appel d'offres relatif au Credit Bureau à Experian France. Le Credit Bureau sera en principe opérationnel à compter du mois de mai 2008.
· Bank Al-Maghrib organise, le 27 novembre 2007 à Rabat, une journée d'information sur le Credit Bureau avec la participation d'Experian France. Cette journée sera ouverte à l'ensemble des opérateurs concernés (établissements de crédit, organismes assimilés) et traitera, notamment, des expériences étrangères en la matière.
2. Produits Ijara, Moucharaka, Mourabaha 
Outre une présentation succincte des produits Ijara, Moucharaka, Mourabaha (IMM), les échanges portent sur leur commercialisation par les sociétés de financement, leur financement, leur traitement fiscal et sur la communication autour de ces produits.
· Commercialisation des IMM 
Les sociétés de financement ne peuvent commercialiser les IMM que dans le cadre de leur agrément. Les sociétés non agréées pour effectuer des opérations de crédit-bail et de LOA, ne peuvent commercialiser des produits Ijara. Elles sont tenues de demander un agrément pour ce faire. 

Il en est de même pour les sociétés non agréées pour effectuer des opérations de crédit à la consommation qui ne peuvent commercialiser des produits Mourabaha. 
· Financement
Les fonds destinés à financer les produits IMM doivent être collectés ou réunis sans donner lieu à rémunération selon intérêt pour être compatibles avec lesdits produits.
Ainsi :
· les banques peuvent financer lesdits produits sur les dépôts non rémunérés qu'elles collectent

· les sociétés de financement doivent recourir à leurs actionnaires, qu'elles soient filiales ou indépendantes. 
Quoi qu'il en soit, en cas de recours aux fonds propres, la part destinée à financer les produits IMM doit être égale à l'excédent dégagé par rapport au niveau réglementaire du coefficient de solvabilité, à savoir 8%. 
Le débat tourne autour de la traçabilité des fonds propres destinés à financer les produits IMM, en exclusivité. 
· Traitement fiscal

La DSB :

· rappelle que sollicitée, début 2007 par la DSB sur le traitement fiscal des produits IMM, la Direction Générale des Impôts a précisé le régime fiscal qui leur serait applicable.

· indique militer pour une fiscalité propre aux produits IMM, selon le principe suivant: "Nouveaux produits, nouvelle fiscalité". 

· fait part d'une réunion BAM - GPBM qui doit se tenir le mardi 30 octobre 2007 destinée à plaider pour une fiscalité propre à ces produits et à arrêter les termes d'un mémorandum fiscal qui sera soumis à la Direction Générale des Impôts. 
· Communication 
La DSB indique que BAM :
· veille sur la communication autour de ces produits, les campagnes marketing des établissements de crédit ne devant en aucun cas comporter de mention à connotation religieuse
· a travaillé avec les banques sur des contrats-types (chaque produit pour ce qui le concerne) prévoyant des clauses minimales. Lesdits contrats seront adressés à l'APSF à toute fin utile
· a réalisé, avec les responsables marketing des banques, un guide sous forme de questions - réponses autour de ces produits. Ledit guide a déjà été transmis à l'APSF pour diffusion aux membres. 
3. Fiscalité

Outre le traitement fiscal des produits IMM (point précédent), les échanges en matière fiscale portent sur :
· la radiation du bilan de certaines créances en souffrance

· la TVA sur les opérations de leasing (crédit-bail et LOA)

· la durée d'amortissement des biens financés en crédit-bail 
La DSB annonce que la DGI élabore actuellement une lettre circulaire destinée à régler l'ensemble des questions fiscales en suspens pour les établissements de crédit.
· Radiation du bilan de certaines créances en souffrance

Suite à la réunion DSB-APSF du 9 mai 2007, la DSB a adressé un courrier à la Direction Générale des Impôts (DGI), lui demandant de faire bénéficier les sociétés de financement du même traitement que les banques (qui procèdent, sous certaines conditions, à la radiation du bilan de certaines créances en souffrance provisionnées). En retour, la DGI a émis un avis favorable à cette extension. 
Les sociétés de financement seront explicitement citées dans la lettre circulaire de la DGI précitée, pour ce qui est de la radiation du bilan de certaines créances en souffrance. 
L'APSF réitère sa demande de retenir dans tout texte législatif ou réglementaire, l'appellation "établissements de crédit" au lieu de "banques" pour éviter toute éviction des sociétés de financement quand elles sont concernées par les dispositions au même titre que les banques (cas de la commercialisation des opérations d'assurance). 
· TVA sur les opérations de leasing (crédit-bail et LOA)

L'APSF :

· rappelle brièvement l'impact des mesures de la loi de finances 2007 en matière de TVA sur les sociétés de leasing (crédit-bail et LOA).

· souligne que l'option d'un alignement du taux de la TVA collectée (10% actuellement) sur celui de 20% de la TVA versée qui se dessine dans le cadre de la loi de finances 2008, ne résoudrait pas entièrement la question, du fait du crédit de TVA structurel pour le leasing, qui résulte du décalage dans le temps entre la TVA versée et la TVA collectée  

· soulève le cas des utilisateurs qui ne récupèrent pas la TVA (particuliers utilisant la LOA) et qui risquent, en cas d'égalisation des taux (20% sur les loyers) d'être confrontés à un surenchérissement de leurs loyers et au versement d’un surplus de TVA sur leurs contrats en cours   
· suggère d’assortir l'option de l'égalisation des taux en amont et en aval d'un remboursement systématique, à l’instar de ce qui est le cas de par le monde, respectant ainsi le principe de la neutralité de cette taxe.
La DSB indique que BAM :

· continue à apporter son soutien à l'APSF pour que les sociétés de financement retrouvent le droit au remboursement du crédit de TVA, ce qui est conforme aux standards internationaux  
· évoquera la question avec la DGI.
· Durée d'amortissement des biens financés en crédit-bail  
L'APSF soulève la problématique posée par le fait que l'Administration fiscale conteste l'usage universel qui consiste à amortir les biens financés en crédit-bail sur la durée du contrat.

La DSB dit prendre note de cette question. 
4. Médiation bancaire

La DSB indique que BAM et le GPBM ont approuvé une charte de la médiation bancaire qui institue la fonction de médiateur. En vertu de cette charte - c'est là l'un de ses aspects majeurs - les banques s'engagent, après intervention du médiateur, à payer tout montant inférieur ou égal à 100 000 dirhams, le client ayant la possibilité de refuser l'arbitrage du médiateur.
La DSB : 

· interroge l'APSF sur les possibilités d'étendre la médiation aux sociétés de financement. Le médiateur traiterait notamment du surendettement (si surendettement il y a).
· propose, si l'APSF est intéressée par ce projet, de lui adresser copie de la charte de la médiation bancaire pour s'en inspirer.
L'APSF indique qu'elle ne peut qu'adhérer à un tel projet qu'il s'agisse du règlement de différends avec les entreprises (cas du crédit-bail) ou avec des particuliers (cas du crédit à la consommation).
La DSB promet d'adresser copie de la charte de la médiation bancaire à l'APSF, étant entendu, concernant le montant, que ce dernier pourra être adapté aux métiers de financement. 
5. Autres questions

a. Agrément de sociétés de transfert de fonds

La DSB informe l'APSF que deux sociétés ont été agréées récemment pour effectuer des opérations de transfert de fonds. En vertu de la loi bancaire du 14 février 2006, ces sociétés doivent rejoindre l'APSF. Une trentaine d'autres sociétés suivra.

L'APSF, tout comme la DSB, est d'avis de consacrer une Section dédiée à ce métier.  
b. Présentation au public des opérations d'assurance

L'APSF rappelle l'exclusion injustifiée des sociétés de financement pour commercialiser des opérations d'assurance.
La DSB réitère son appui à l'APSF et indique que BAM soulèvera cette question dans le cadre de la prochaine réunion (avant la fin de l'année) de la "Commission de coordination des organes de supervision du secteur financier" instituée par la loi du 14 février 2006 et réunissant BAM, la DAPS et le CDVM. 

c. Projet de loi édictant des mesures de protection du consommateur

La DSB indique que le projet de loi édictant des mesures de protection du consommateur est actuellement en cours d'examen par le Secrétariat Général du Gouvernement. 

Elle précise qu'à ce jour, BAM n'a pas été associée à la concertation autour de ce projet. 
L'APSF rappelle les dernières démarches entreprises par ses soins auprès du Département du Commerce Intérieur, consistant :

- en l'envoi, en novembre 2006, d'une note exprimant la position des professionnels du crédit à la consommation et du crédit-bail sur le projet de texte qui lui avait été communiqué par ledit Département
- en une rencontre avec les responsables de la DCI en avril 2007.

Les membres de l'APSF s'interrogent sur l'évolution possible de ce projet depuis lors, mettant l'accent sur la nécessité d'éviter toute surprise et sur la concertation qui doit prévaloir autour d'un texte qui consacre tout un titre à l'endettement.
----

L'APSF remercie chaleureusement la DSB pour les informations et les éclaircissements qui lui ont été fournis.
La DSB remercie à son tour.
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